MANNEVIL’LETTRE INFOS N° 2/2010
Concernant les informations notées dans le Mannevil’lettre infos, nous vous rappelons qu’il relate les procès-verbaux des conseils municipaux du trimestre passé. Voilà pourquoi certaines annonces ne sont déjà plus au goût du jour. 

Le site internet de Mannevillette est mis à jour régulièrement : 
www.villages76.com/mannevillette

1) Compte rendu de la réunion du conseil municipal du 22 mars 2010
REVISION DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS (POS) EN PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)
Le Conseil Municipal de MANNEVILLETTE, après en avoir délibéré, décide
1) de prescrire la révision du Plan d’Occupation des Sols en Plan Local d’Urbanisme de la commune de Mannevillette, compatible avec le SCOT du Havre-Pointe de Caux Estuaire, le Plan Local de l’Habitat et le Plan de Déplacement Urbain de la CODAH.

2)   de préciser et de fixer les objectifs de la commune comme suit :

· assurer un développement raisonné, équilibré et cohérent du village. 

· favoriser l’accueil, l’intégration de nouvelles familles, de jeunes, et optimiser l’habitat pour les personnes âgées

· densifier le village et organiser l’urbanisation de manière cohérente, y compris dans les hameaux proches du bourg disposant de réseaux et de ramassages scolaires.

· assurer la réhabilitation et permettre la construction dans les anciens corps de ferme, évitant ainsi de consommer du foncier agricole.

· maintenir une activité agricole tournée vers le développement durable.

· sauvegarder le caractère rural du village en confortant l’identité communale.

· protéger les espaces naturels et les paysages, tout en préservant les écoulements naturels,

· réfléchir à la réorganisation des espaces du cœur du bourg en envisageant la construction d’équipements sportifs, salle polyvalente, extension scolaire, bibliothèque…

· pérenniser les services scolaires et extrascolaires. Envisager des services supplémentaires,

· réfléchir à l’accueil de services commerciaux et médicaux.

3) d’ouvrir la concertation associant les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées dont     

       les représentants de la profession agricole, artisanale et commerciale.

TRAVAUX DE REFECTION COMPLETE DE VOIRIE AVEC UN ENROBE A CHAUD ET CREATION       D’UN PARKING RUE DE LA FALAISE

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Christophe MABILLE, adjoint, chargé du dossier des travaux d’assainissement pluvial rue de la Falaise dont la maîtrise d’ouvrage est la CODAH. 

Considérant les travaux d’assainissement pluvial  et considérant le mauvais état de cette voie communale, il y a lieu de prévoir la remise en état par un enrobé à chaud ainsi que la création d’un parking pour canaliser le stationnement et sécuriser la voirie.

MR MABILLE propose de retenir l’entreprise NFEE, déjà en place, pour les devis suivants : 

- Réfection du revêtement sur trottoir pour un montant H.T. de 3 619.20 € soit 4 328.56 €,

- Réfection de voirie rue de la Falaise pour un montant H.T. de 28 644.95 € soit 34 259.35 €.

INSTALLATION D’UNE BARRIERE D’ETANCHEITE PAR INJECTION CHIMIQUE A L’ECOLE DE MANNEVILLETTE

Après avoir expliqué aux membres du conseil municipal les problèmes d’humidité dans les murs de l’école de l’ancien bâtiment, Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Dominique GRANCHER, adjoint, chargé du dossier. Il informe qu’il y a lieu de prévoir des travaux d’installation de barrière d’étanchéité par injection chimique à l’école de Mannevillette pour mettre fin à cette humidité. 

Il présente le devis prévisionnel de la société MUR PROTEC d’un montant H.T. de 20 698.00 € soit 24 754.81 €. 

Monsieur le maire reprend la parole et précise que cette opération est subventionnée à hauteur de 30 % par l’état et 
35 %  par le conseil général et que le dossier de demande de subvention au titre de la DGE doit être déposé en sous-préfecture avant le 31 mars 2010.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte ce devis, à l’unanimité, sauf une abstention.
AUGMENTATION DE LA DUREE HEBDOMADAIRE DE TRAVAIL – STEPHANE HARTEL –ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL DE 2ème CLASSE

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la nécessité de modifier le volume horaire effectué par Monsieur Stéphane HARTEL, adjoint technique territorial de 2ème classe à la commune de Mannevillette.

Compte tenu de l’augmentation de la population à Mannevillette, l’extension des bâtiments communaux et l’entretien des espaces verts publics ont suscité un surcroît de travail au service technique de la commune. Il y a lieu de prévoir à compter du 1er mai 2010 une augmentation du volume horaire de Monsieur Stéphane HARTEL comme suit :
· passage d’un 30/35ème à un 35/35ème sur l’année,

· définition de cycles de travail : 
du 1er Novembre au 31 mars 
: heures d’hiver,

                                                           du 1er avril au 31 octobre        : heures d’été.

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité et sous réserve de l’avis du Comité Technique Paritaire.
REPRISE DE CONCESSIONS EN ETAT D’ABANDON

Après lecture du rapport sur l’état des concessions du cimetière, Madame COUZIN, 1ère Adjointe,  demande au Conseil Municipal  de se prononcer sur certaines reprises par la commune de concessions délivrées dans le cimetière communal:

· en 1884 pour la famille Lessieur, section A 7.8.9

· en ? Pour la famille Vallot-Cressent, section A 2

· en 1921 pour la famille Vasset, section B 5

· en 1939 pour M et Mme Maillard Emile, section B13

· en 1951 pour M.et Mme Roussel, section B 17

· en 1953 pour Met Mme Grandserre Amédée, section B 19

· en 1939 pour Mme Leblond Berthe née Cardon, section B 21

· en 1932 pour la famille Caillot, section B23

· en 1927 pour Mme Caumont née Poupel, section B 28

· en 1927 pour Melle Sery Eloise, section B30

· en 1927 pour M. Rousselin Pierre Etienne, section B 31

· en 1929 pour M. Sautreuil Georges Joseph, section B33

· en 1934 pour M. et Mme Frémont Edouard, section B43

· en  ?  pour la famille Caillot-Hoizay, section C11

· en 1964 pour la famille Lecointre-Granchet, section C 21

· en  ? pour M.et Mme Hauchecorne Joseph C 34

· en 1931 pour Mme Caillot Hortense née Hoizai, section D26

Ces concessions ayant plus de trente ans d'existence et dont l'état d'abandon a été constaté à deux reprises (21/10/2005 et 28/08/2009), considérant les conditions prévues par l'article L 2223-13 et suivant le Code général des collectivités territoriales, les communes ont la possibilité de reprendre les concessions perpétuelles et centenaires en l'état d’abandon.
Vu le Code général des Collectivités Territoriales considérant que les concessions dont il s'agit ont plus de trente ans d'existence et qu'elles sont bien en état d'abandon, le dit état dûment constaté.

Considérant que cette situation décèle une violation de l'engagement souscrit par l'attributaire de la dite concession, en son nom et au nom de ses successeurs de la maintenir en bon état d'entretien, et qu'elle est, en outre, nuisible au bon ordre et à la décence du cimetière, Monsieur le maire est autorisé à reprendre au nom de la commune et à remettre en service pour de nouvelles inhumations les concessions sus-indiquées en état d'abandon.

Monsieur le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération

CONTRAT DE LOCATION PHOTOCOPIEUR MAIRIE ET PHOTOCOPIEUR ECOLE

Le Conseil Municipal décide de revoir son contrat, auprès de la société RICOH, concernant les photocopieurs de la mairie et décide d’opter pour un contrat de location pour un montant de 303 € H.T par trimestre et un coût copies de 0,00687 € noir et 0,06780 € couleur. Ce contrat est renégociable tous les deux ans.
QUESTIONS DIVERSES
 # Christine COUZIN revient sur le programme COMENIUS de l’école de mannevillette : Les institutrices  accueilleront les 10, 11, et 12 mai 2010 les correspondants des quatre pays partenaires (Turquie, Finlande, Pays de Galles et Italie). Un petit déjeuner d’accueil sera organisé le 10 mai au matin ainsi qu’une cérémonie de bienvenue le soir à 18h30 à la salle polyvalente en présence de l’Inspecteur de l’Education Nationale, du Conseil Municipal et des parents. Le mercredi 12 mai 2010, un repas à la cantine sera organisé avec les correspondants, les institutrices et la commission école.

# Les nouveaux panneaux de rue ont été installés dans la commune par les employés communaux. Deux panneaux sont à  changer suite à des erreurs d’impression :
 - « rue des Cavaliers » et non « impasse des Cavaliers ». Le Conseil Municipal reviendra ultérieurement sur les problèmes de numérotation de cette rue.
- « rue des moulins » et non pas «  rue du moulins »                                                                   
2) Compte rendu de la réunion du conseil municipal du 14 avril 2010
      COMPTE ADMINISTRATIF 2009

Le compte administratif 2009 présenté par Monsieur le Maire est approuvé par les membres du Conseil Municipal.  
Concernant le fonctionnement :
· les dépenses s’élèvent à la somme de 387 028.00 €,

· les recettes y compris le report 2008 s’élèvent à  595 774.11 €.

Concernant l’investissement :
· les dépenses y compris le report 2008 s’élèvent à la somme de 840 452.86 €,

· les recettes s’élèvent à 665 787.21 €.

Dans la section d’investissement, des restes à réaliser ont été portés en dépenses pour un montant de 85 587.65 € et en recettes pour un montant de 135 139.70 €.

Il en ressort : 
· un solde positif en section de fonctionnement de 208 746.11 €

· un solde négatif en section d’investissement de 174 665.65 €.

VOTE DES TAUX DES 3 TAXES -  Taxe d’habitation, Taxe foncière (bâti), Taxe foncière (non bâti)

Après analyse du Budget Primitif 2010, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal de modifier les taux d’imposition des trois taxes pour l’année 2010 comme suit :

	Taxes
	Taux d’imposition 2009
	Taux d’imposition  2010

	Taxe d’habitation
	10.87 %
	11.03 %

	Taxe foncière (bâti)
	21.10 %
	21.42 %

	Taxe foncière (non bâti)
	45.94 %
	45.94 %


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de voter les taux d’imposition des trois taxes, comme indiqué ci- dessus.
QUESTIONS DIVERSES
# Monsieur le Maire donne lecture du mail de remerciement de Monsieur Thomas Andrieu concernant la subvention obtenue par le CCAS pour financer ses études.

# Monsieur le Maire parle de la sortie à l’Assemblée Nationale du 04 mai 2010 pour les élèves de la classe de Madame Gallais, soit 28 élèves. Sylviane Hartel accompagnera les enfants du CMJ à savoir : Emilie Dumont, Charlène Collet, Vinciane Thieullent et Constance Lefebvre. Etant donné que le car réservé compte 51 places et qu’il reste environ 15 places, Monsieur le maire va proposer au personnel communal de participer à la sortie à l’Assemblée Nationale.

# Un courrier de Madame Staszack a été reçu en mairie pour un problème de stationnement de poubelles devant son habitation : Monsieur le maire s’occupe de régler ce problème.

#  Monsieur Christophe Marchant pose la question suivante : doit-on rappeler la PFN pour l’entretien du talus des logements PFN en sachant que cela entraîne une augmentation des charges locatives. Avant 2008, le talus était entretenu par l’employé communal. Dossier à voir avec Monsieur Christophe Mabille.

INFORMATIONS :

-Nous rappelons aux administrés que l’entretien des talus, y compris côté rue, est à la charge des propriétaires et non de la commune.

-Rappel des heures de tontes et feux de broussailles 
L’arrêté municipal du 29 mai 1998 précise que l’utilisation, par les particuliers, des appareils à moteur thermique ou électrique, tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, débroussailleuses, est autorisée :

Les jours ouvrables 

: 8H30 à 12h00 et de 14H30 à 19H30

Les samedis              

: 9H00 à 12H00 et de 15H00 à 19H00

Les dimanches et jours fériés : 10H00 à 12H00 

Par ailleurs, il est rappelé qu’il est interdit de faire du feu dans sa propriété et qu’il existe des lieux adaptés pour y déposer tontes, branches et déchets de toutes sortes. (Déchetteries) 
-Suite au vandalisme constaté dans l’église le dimanche 24 avril dernier, celle-ci, habituellement ouverte durant la journée, sera dorénavant fermée.  Veuillez vous adresser à la mairie en cas de besoin. 
-Avis aux jeunes et futurs parents :
Nous vous rappelons que chaque Mardi dans la salle des 3 épis, de 10h15 à 11h30 une rencontre est organisée entre Assistantes Maternelles, enfants, et parents. Des échanges d’expériences, d’activités (jeux, chants…) et une pause café s’y déroulent. Pas d’inscription préalable nécessaire.
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SAMEDI 08 MAI 2010 :  
 
                       CEREMONIE DE COMMEMORATION DU 08 MAI
                                            


10H30 : Célébration religieuse (Eglise de Mannevillette)
                                                                   
11H15 : Dépôt de gerbes
JEUDI 13 MAI 2010














LA FOULEE DES 3 CLOCHERS
 





(Jeudi de l’Ascension)

SAMEDI 29 MAI 2010:


          
FETE DES MERES /   MEDAILLES DU TRAVAIL
                                                          
        
ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS

                                                                     
18H00 à la salle polyvalente
VENDREDI 11 JUIN 2010 : 
                     
SALON DU LIVRE
                                                                    
Dès 16H30 Préau de l’école
VENDREDI 11 JUIN 2010 :          
         
COMPTE RENDU DE STAGE A L’ETRANGER 






       
18H30 à la salle des 3 Epis. Ouvert à tous.
Thèmes Buenos aires et  Equateur par Mr Clément Olivry et Melle       Alicia  Friboulet
MERCREDI 16 JUIN 2010 :



         
FETE DE LA MUSIQUE
                                                                    
14H30 : Défilé des enfants avec les clowns
                                                                    
20H00 : Soirée crêpes avec le groupe « Ambiance Gipsy »
VENDREDI 25 JUIN 2010  













FÊTE DE L’ECOLE 
                                                                    
A partir de 17H00 
